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288 LE CONTEUR ROMAND

LA VOIX VALAISANNE

Le rusé

braconnier!

Le village de Chalais se trouve au pied
de la montagne ; il est traversé par un
grand canal ouvert. Pendant l'hiver, il n'y
a pas beaucoup de soleil, mais, heureuse
compensation de la nature, le gibier et le
poisson ne sont pas rares.

Dans le temps il y avait, si mes
souvenirs sont exacts, quatre chasseurs, deux
ou trois pêcheurs et des braconniers. Les

plus malins ne payaient pas la patente,
les fusils et les cannes à pêche étant
remplacés par des engins plus pratiques et
moins coûteux.

L'odeur de la friture avait bien souvent
indisposé les pêcheurs honnêtes, à tel
point qu'un beau jour la police de Sierre
dépêcha un gendarme de grande taille
pour surveiller les parages.

Et voici mon histoire : Elle se passe,
sauf erreur, au moins de juin 1919

Le jour de la Fête-Dieu, à quatre heures
du matin, le représentant de la justice
est posté à l'intérieur de la Tour des

Bosons. De là, il domine et surplombe
tous les endroits susceptibles de recevoir
les amateurs de truites.

A peine a-t-il ajusté ses jumelles qu'il
aperçoit un petit bonhomme svelte et

frétillant, vêtu d'un pantalon et d'une
chemise, souliers détachés et dont les

lacets traînent à même le sol, qui se précipite

dans le canal pour en ressortir charge
d'une nasse, ma foi bien pesante Alors
qu'il contemple avidement ses victimes, le

gendarme Naduav accourt et le prend au

collet.
Surpris, le fraudeur supplie :

— Ne me faites pas de misère, je vais

vous payer l'amende au comptant Nous
irons à la banque faire un billet de cinq
cents francs que vous signerez comme
caution, soit 300 pour vous et 200 pour
moi.

— D'accord, lui répond l'agent Naduav,
et le lendemain tout était réglé.

Mais le passeport du braconnier était
prêt et, lorsque le billet vint à échéance,
le facteur retourna l'avis avec la mention

« Parti... sans laisser d'adresse ».

Quelques jours plus tard, le gendarme
Naduav rêva qu'un contrebandier de

France lui souhaitait bon courage pour
acquitter le billet qu'ils avaient souscrit
conjointement... avec notre rusé braconnier.

A. Perruchoud.
(Voir, Pages valaisannes, cet article en

patois.)
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